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MR/DV Fr PREFECTURE DE MAINE-et-IOIRE 
[REC LJ LE | 

DANGER BU, INsALUBRES D one Nov. 1974 A : 
OÙ INCOruIO DE. | UT fe ARRETE - | 

53. . IN: nes 
£ose Classe DIVISION NUISANCES 
Installation d'un dépôt de ferrailles Le PREFET de Maine-et-Loire, 
à CHENILLE par . Jean rARTI -— Chevalier de la Légion d'Honneur, 

D1 - 74 - n° 1991 

Vu la loi du 19 déceubre 1917 relative aux Etablissenents Dangereux, 
Insalubres ou Incoriodes, uodifiée par les lois des 20 avril 19352 et 2 
août 1961 ; 

Vu le décret du 20 nai 1953 uodifié par les textes subséquents pris 
en exécution de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 déterninant les 
industries auxquelles s'applique la loi et leur classeuent ; 

Vu l'instruction ministérielle en date du 6 juin 1953 relative à l'é- 
vacuation des eaux résiduaires des Etablisseuents Dan:ereux, Insalubres 
ou Incornodes ; 

Vu le décret n° 64-303 du 1er avril 1964 sur les Etablissements Dan- 
gereux, Insalubres ou Incounodes ; 

Vu la denande formulée par M. Jean MARTI, deueurant 84, rue Nationale 
à CHEMILLE, afin d'être autorisé à installer un dépôt de ferrailles au 
lieu-dit : "La Conbriou" à CHBUILLE ;: 

Vu le plan des lieux ; 

Vu le procès verbal de l'enquête de Connodo et Incomnaodo à laquelle 
il a été procéde du 25 avril au 13 mai 1974 inclus : 

Vu le certificat de publication et d'affichage ; 

Vu les avis de M. le Dr Départenental du Travail et de la Main d'Oeu- 
vre, de "mi. le Dr Départenental de l'Agriculture, de . le Dr Départenental 
de l'Action Sanitaire et Sociale, de M. le Dr Départemental de l'Equipement 
et de M. l'Inspecteur du service Départemental AXHEHKXAX d'Incendie ; 

Vu le rapport en date du 14 août 1974 de ri. l'Ingénieur en Chef des 
Mines, Inspecteur Principal des Etablisseñïents Classés ; 

Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dan: 
sa séance du 18 septeubre 1974 ; 

our proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

À R R EE T E 

ARTICLE 1 - M. Jean MARTI, demeurant 84, rue Nationale à CHBiILLE, 
est autorisé à exploiter au lieu-dit : "La Coubriou" un dépôt et chantier 
de déchets de uétaux ferreux et non ferreux. 

Cet établissenent est rangé dans la 2èue classe des Etablissements 
Dangereux, Insalubres ou Incouuodes sous le nunéro 286 de 1a nonenclature. 
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ARTICLE 2 - Pour l'installation et l'exploitation de l'établisseuent, 

les prescriptions particulières ci-après devront être observées. 

19 - Le chantier sera situé et installé conforaéuent aux plans 
joints à la deaande d'autorisation, 

20 - Une ou plusieurs aires spéciales, nettenent délinitées, seront 
réservées pour la préparation des uoteurs des véhicules autouobiles ainsi 

que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, uatériels, etc. enduits 
de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chiaiques divers, etc. 

Les aires seront situées au-delà d'une distance de 35 n. par 

rapport au puits. La liuite de zone sera natérialisée par un grillage. En 
règle générale, aucun natériel susceptible de contenir des liquides, grais 
ses, huiles, produits chiniques ne sera situé à moins de 35 m. du puits 

et aucun stockase de nétaux ou stériles quelconques ne sera situé à noins 

de 10 nu. de ce puits. 

39 — Ün euplaceuent spécial sera réservé pour le dépôt et la pré- 
paration : 

a) des objets suspects et volunes creux,non aisénent identi- 
fiables, ainsi que les volunes creux, clos, ne présentar' 
aucun dispositif d'ouverture uanuelle (couvercle, etc;.) 
en vue de leurrenplissage ou de leur vidange ; 

b) des voluaes creux comportant un dispositif d'ouverture na- 
nuelle (couvercle, etc.) en vue de leur renplissage ou de 
leur vidange (bidons, fût:, enveloppes nétalliques diver- 
3es) ainsi que les tubes de forues diverses susceptibles 
de contenir des produits dangereux. 

40 — Un local ou euplaceuent spécialenent anuénagé sera réservé 
pour entreposer les explosifs, munitions, engins ou parties d'engins de 
guerre facileuent indentifiables (à l'exclusion des bouches à feu et de 
tout materiel de guerre non susceptible de contenir des substances explo- 
sives ou provoquer une explosion). 

50 — Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une 
clôture efficace et résistante d'une hauteur nirmale de 2 m,. 

Dans Le cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent n'est 
pas susceptible de masquer le dépôt et conpte tenu de l'environneuent, 
cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuil- 
les persistantes. 

69 —- En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fernées 
à clef en dehors des heures d'exploitation. 

7° —- A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circr” 
+ion seront auénagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception 
et en direction des aires de dépôt. 

89 - Les nachines et uatériels fixes seront iaplantés dans les z0- 
nes du chantier les plus éloignés des habitations. 

Ils seront installés de façon que les vibrations transmises 
par le sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage. 
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90 — Le sol des enplaceients spéciaux prévus aux articles 2 et 5 
sera iapernéable et en forue de cuvette de rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écou- 
leuent sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se trouver 
dans touë conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer 
les liquides, huiles, etc. récupérées. 

109 - Les locaux d'exploitation et postes de travail seront anéna- 
gés conforneuent aux dispositions de la législation du Travail et de la 
Santé Publique. 

119 - Les opérations bruyantes sont interdites entre 20 h. et 7 h. 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas in- 
comaoder le voisinage par le bruit. 

Les sroupes moto-conupresseurs et les engins équipés de noteurs 
à explosion ou à coubustion interne, autres que les véhicules autonobiles 
souuis aux dispositions du Code de la Route, doivent respecter, quant au 
niveau sonore des bruits aériens éuis pendant leur fonctionnenent, les 
dispositions prises en application du décret n° 69-3580 du 18 avril 196©, 
relatif à l'insonorisation des engins de chantier. 

oi des véhicules automobiles, non assujettis au Code de la 
Route, circulent à l'intérieur de l'établisseuent, ils devront être con- 
forues aux dispositions du Code de la Route en ce qui concerne les bruits 
aériens énis. 

L'enploi d'avertisseurs sonores est interdit sur le chantier 
à XXAKXKEX l'exception de ceux utilisables exceptionnellment pour des rai- 
sons de sécurité. 

129 — Les eaux pluviales , eaux de lavage et tous liquides qui 
seraient accidentelleent répandus sur les enplacenents spéciaux prévus aux 
articles 2? et 3% seront collectés dans un bassin assurant un tenps de réten- 
tion noyen miniaun de 24 heures. :a capacité sera au uoins de 2 u3. 

Le contenu de ce bassin sera soit enlevé par une entreprise 
spécialisée soit reijete après deshuilage. 

La teneur de l'effluent en hydrocarbures ne devra pas dépas- 
ser 10 mg/litre. 

Le bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver 
son étanchéité. 

139 - Le nou de l'entreprise chargée de l'enlèvenent des déchets 
liquides (soit le contenu du bassin de rétention, soit les produits re- 
cueillis à la surface du bassin et séparés par le deshuileur), des préci- 
sions sur leur de:tination et le traiteient qu'ils subissent seront corrr 
niqués à l'Inspecteur des Etablissements Classés. Dans le cas où le traic. 
nent subi s'avérerait insuffisant, l'Inspecteur pourra prescrire toutes 
dispositions ou mesures qu'il jugera indispensable à cet égard. 

149 - Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Des nesures seront prises pour éviter la dispersion des pous- 
sières, en particulier : 
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- les poussières éuises lors du broyage des véhicules automobiles 

seront 48Kä4X captées ; 

- les voies de circulation seront entretenues et arrosées en sai- 

son sèche en tant que de besoin 

159 - La quantité de stériles sera liaiitée à 300 3. 

° RHXAUEXANBEÉ UK ANAKÉRAAXNNAUAXEAAUSS XKENX 
Chaque dépôt de pneuiatiques sera liaité à 50 13. Ces dépôts 

seront distants les uns des autres d'au moins 15 ù. Une voie de circula- 
tion de largeur riniuale de 8 nu. sera prévue autour de chaque depôt. 

Dans le cas où les véhicules autouobiles sont découpés au 
chaluneau, ils devront être préalableuent debarrasés de toutes natiéres con- 

bustibles et liquiues inflammables. 

Les opérations de découpase au chaluneau ne pourront être ef- 

fectuées à aoins de 8 n. des dépôt: prevus aux articles 2 et 3 ainsi que 
des dépôts de pneunatiques et en général de tous dépôts de produits inflan- 
mables ou matières conbustibles. 

Il est interdit de funer à proxinité et sur les zones : 

- de broyage des véhicules ; 

_— prévues aux articles 2, 35 et 4 ; 

_- réservées aux dépôts de stériles, paeunatiques, liquides XNKKÆXS, 
inflammables. 

Cette interdiction, précisée dans le règlenent du chantier, 
sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 

169 - I1 est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, iu- 
nitions, tous engins ou parties d'engins, materiels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, 
parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou des lots 
présunés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des 
services suivants : 

- servide de déuinage (dans la uesure où le poids du lot n'excède 
pas 1 tonne) 

- service des nunitions des armées (terre, air, marine) 

_ Gendaruerie Nationale ou à tout établisseuent habilité en exécu- 
tion d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

__ L'adresse et le nunéro de téléphone seront affichés dans le bu- 
reau du préposé responsable du chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, aunitions, engins ou partic_ 
d'engins et uatériels de guerre ainsi que des objets suspects et corps 
creux sera effectuée conforuérient aux prescriptions réglenentaire en vi- 
gueur . 

179 —- Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 
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Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec 
une entreprise spécislisée en dératisation seront maintenus à la disposi- 
tion de l'Inspecteur des Etablisseuents Classés pendant une durée de 1 an. 

La dénuoustication sera effectuee en tant que de besoin. 

189 - Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être iuné- 
diatenent et efficaceient conbattu. À cet effet, on disposera, en periia— 
nence d'eau dans les conditions suivantes, une reserve de 200 1. d'eau 
sera située à proxiuité des depôts de stériles et d'extincteurs mobiles à 
raison de deux extincteurs du type poudre polyvalente de 9 kg. En outre, 
tout poste de découpage au chaluñeau sera dote d'au aoins un extincteur 
portatif. 

ARIXAXLAGKAXBXEANEXASERAXENARENESK 

Des consignes d'incendie seront établies ; elles seront af- 
fichées, ainsi que les nunéros de XX& téléphone et adresse du centre de 
secours le plus proche, près de l'accès au chantier et dans les locaux de 
gardiennage et d'exploitation. 

199 — L'exploitant devra présenter, à la demande de l'Inspecteur 
des Etablisseuents Classés, la justification des moyens d'élinination 
des stériles et pneunatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, 
produits chiuiques divers, pendant une durée d'un an. 

Ii notera la nature et les quantités des produits élininés. 

209 - Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner 
en l'état, sur un Chantier, plus de trois uois. 

ANTICLE 5 - L'Aduinistration pourra prescrire à toute époque toutes 
autres mesures au seraient jugées nécessaires pour garantir la sécurité 
publique. 

ARTICLE 4 - Le présent arrê.é cesrera de produire effet si l'établis- 
seuent n'est pas ouvert dans le délai de 2 ans ou si son exploitation est 
suspendue pendänt deux années consécutives. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et deneurent réservés. 

ARTICLE 6 - Confornéuent aux dispositions de l'article 16 du décret 
du 1er avril 1964, un extrait du présent arrêté énunérant les conditions 
auxquelles l'autorisation est accordee et faisant connaître qu'une copie 
en est déposée aux archives de la Mairie de CHEMILLE et nise à la disposi- 
tion de tout intéressé, sera affiché à la porte de ladite Mairie. 

Un extrait senblaïle sera inséré par les soins de M, le Maire 2? 
CHBAILLE et aux frais du peruissionnaire dans un journal d'annonces léga- 
les du Départenent. 

ARTICLE 7 - ii, le Secrétaire Géneral de la Préfecture, ii. le ®ous- 
Préfet de CHOLT, M. le Maire de CHEuILLE, MM. les Inspecteurs des Eta- 
blissenents Classés et M. le Commandant de Gendarmerie sont chargés, cha 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ANGERS, le 21 octobre 1974 

wipliation : Pour le PREFET et par délégation 
"A de Bureau, LE 2ECRETAIRE GEN2RAI, 

   il, sABORIN. 
TH. AONNIER.


